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I. Introduction

Le délivrable D5.2 constitue le rapport sur le kit de transférabilité du projet IPV_CoAct. Ce kit
comprend l’outil et son référentiel d’utilisation ainsi que le kit de formation.

Nous allons d’abord restituer le contexte de ce délivrable.

Nous  avons  développé  dans  le  cadre  de  ce  projet  4  outils  essentiels  qui  constituent  le  kit  de
formation : 

- Le  MOOC  IPV_Coact  disponible  dans  sa  version  dé:nive  avec  le  lien  «
prevenirlerisquedefeminicide.eu » ;  

- Un  outil à l’usage des professionnels  de première ligne :  « Prévenir  le  danger dans les
violences pas un (ex) partenaire » complété par un arbre décisionnel « Face aux violences
par un (ex)partenaire intime, que faire ? » ;

- Un matériel de formation : un powerpoint disponible depuis un module du MOOC comme
support de nos sessions de formation approfondies dans les sites pilotes ; 

- Un  guide européen « Prévenir le risque de féminicide » accessible depuis un module du
MOOC.

II. Le MOOC IPV_CoAct

• Ce MOOC a développé par le MEFH.

• Compte tenu du peu de temps disponible des professionnel.les constituant notre public cible
(les professionnel.les de première ligne), nous avons structuré le MOOC en 4 modules d’une
vingtaine de minutes s’enchaînant les uns aux autres.

• Chaque module peut être visible séparément. Il comprend les explications et les conseils
d’expert.e.s  sur  des  questions  précises,  un  quiz  de  connaissance  et  des  ressources
complémentaires.

• Ce MOOC est disponible 24h/24h et 7j/7. Il est en accès libre après une inscription rapide
(e-mail, nom, prénom, nom d’utilisateur public et mot de passe). Il peut donc être consulté
au rythme de chacun, sans contrainte de date.

• Ce MOOC est accessible à partir d’un simple lien internet. Il pourra aussi être visible sur
smartphone.

• Il est aussi possible d’entrer dans le MOOC via une simple question que l’on se pose sans
avoir besoin de suivre tous les modules du MOOC. Une liste de 12 questions essentielles
s’affiche au début du MOOC renvoyant aux réponses des expert.e.s  sur le sujet  dans le
module adéquat.

• Le contenu de chaque module, y compris les vidéos, est sous-titré en 2 langues (EN, FR).

• Un guide européen récapitulant les principaux points de la formation est aussi disponible.
On peut aussi le consulter séparément des modules.
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• Une attestation de réussite est fournie dès lors que l’apprenant a suivi les 4 modules et a
répondu  avec  plus  de  80  %  de  bonnes  réponses  à  chacun  quiz.  L’apprenant  peut
recommencer un quiz autant de fois qu’il le souhaite.

• Quand les 4 modules auront été consultés, nous proposons aux utilisateurs de compléter un
questionnaire d'appréciation. Ces réponses devront nous permettre d'améliorer le contenu de
ce MOOC.

Nous avons choisi de structurer le MOOC est 4 modules et chaque module en sous-modules de la
façon suivante : 

Module 1 : Le phénomène de la violence
- S1.1 : La convention d'Istanbul
- S1.2 : La violence domestique
- S1.3 : Chiffres
- S1.4 : Idées reçues

Module 2 : Le processus de domination conjugale 
- S2.1 : Pourquoi parle-t-on de PDC ?
- S2.2 : Définition
- S2.3 : Différentes formes de violences 
- S2.4 : Comportement de l'agresseur
- S2.5 : Impact sur la victime

Module 3 : Dangerosité
- S3.1 : Pourquoi évaluer la dangerosité ?
- S3.2 : Points d'attention
- S3.3 : Outils

Module 4 : Concertation
- S4.1 : Pourquoi ?
- S4.2 : Définition
- S4.3 : Interdisciplinarité vs multidisciplinarité
- S4.4 : Prise en charge intégrée
- S4.5 : Modèle

- Module 1 : environ 30 m
- Module 2 : environ 25m
- Module 3 : environ 20 m
- Module 4 : environ 25m

- De 7 à 10 expert·e·s interviennent par module.

- L’intervention de chaque expert·e dure entre 1mn à 5mn.

- Il y a un carton d’inser pour formuler de façon simple la question à laquelle répond l’expert·e.

- Chaque expert.e se présente une fois dans le MOOC, la première fois où iel intervient.
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Exemples d’écrans :
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III. L’outil à l’usage des professionnels de première ligne : « 
Prévenir le danger dans les violences pas un (ex) partenaire » 
complété par un arbre décisionnel « Face aux violences par un
(ex)partenaire intime, que faire ? »
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⏎

To learn more

I am a witness
of violence,

what should I do ?

⏎

To learn more

The detection, support,
and guidance tool

(DSG)

Welcome
their speech
without

interrupting
or judging

The victim
remains at the
center of the
intervention

Respect their
pace and
needs

It's perfectly okay

I can give a leaflet or information, or refer to
a trusted person who is qualified in this field.

Here is the helpline number :
0800 30 030

and the website with the chat :
www.ecouteviolencesconjugales.be

If the person tells me that is not the case,
it's okay.

If she finds herself in a situation of violence,
she now knows that I will be listening.

I can always offer documentation on the
subject.

It is better to question and check

rather than close your eyes !

● I make sure to be in a caring and secure
environment

● I address the issue of violence and express my
concerns with open questions

● I listen without interrupting, giving my opinion, or
making judgments.

Offer her help

It is important to respect the pace and needs
of the person

Guide & support towards the network

How to act when facing

Intimate Partner Violence ?

Guidelines for advising a victim
of violence by an (ex) intimate partner

Am I with a victim of

Violence by an (ex) intimate partner ?

I am with a victim of

violence by an (ex) intimate partner ?

Do I have the opportunity and am I

comfortable addressing this issue with her ?

⏎

⏎

⏎

⏎
⏎

NO

NO

YES

YES

To learn more

and go further,

please go to our

free online course :

Online directory

App-Elles Application Various resources

Specialized

helpline

Belgium
0800 30 030

ACT TOGETHER
AGAINST INTIMATE PARTNER VIOLENCE



IV. Le flyer de présentation du kit
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Annexe 1 Le guide européen
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Comprendre et agir :

Guide européen

sur les violences par

un (ex-)partenaire intime

Projet européen IPV_CoAct

Clause de non-responsabilité : « Le contenu de
ce guide ne représente que les opinions des
auteurs et relève de leur seule responsabilité. La
Commission européenne décline toute
responsabilité quant à l'usage qui pourrait être
fait des informations qu'il contient ».
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Contexte et importance du sujet 

Objectifs du guide 

1. Introduction 

Étant donné le fondement genré de la problématique, nous décrivons, dans ce guide, 
la victime comme étant une femme et l'auteur un homme. Cela ne reflète pas 
l'intégralité des situations, il est important de rappeler que toutes les informations 
s'adressent à toutes les victimes quel que soit leur genre. 

 

 
Dans un monde où les violences par un (ex-)partenaire intime restent une réalité 
préoccupante, la compréhension approfondie de cette problématique est essentielle. 
Ces violences, qui peuvent être physiques, psychologiques, économiques ou 
sexuelles, affectent profondément les femmes et les communautés. 

 
La Convention d'Istanbul, adoptée au sein du Conseil de l'Europe en 2014, a joué un 
rôle crucial dans la lutte contre ces violences, en définissant des normes juridiques 
paneuropéennes pour la prévention, la protection des victimes et la répression des 
auteurs. Elle reconnaît également l'importance des rapports de force inégaux entre 
les genres comme facteur sous-jacent des violences envers les femmes. 

 
Ce guide vise à éclairer le contexte complexe et multidimensionnel des violences par 
un (ex-)partenaire intime, soulignant l'urgence d'une action coordonnée et efficace. 

 

 
Bienvenue dans ce guide européen dédié à la compréhension et à l'action contre les 
violences par un (ex-)partenaire intime. Ce document, enrichi et structuré à partir 
des enseignements et des expertises collectées dans le cadre du MOOC [formation 
en ligne] : "La violence par un (ex-)partenaire intime : Comprendre le processus et 
évaluer la dangerosité », est un composant clé du projet IPV_CoAct (Intimate 
Partner Violence_Coaction) financé et soutenu par la Commission européenne entre 
le 1er mai 2022 et le 30 avril 2024. En liant étroitement ce guide aux contenus du 
MOOC, notre intention est de fournir une ressource complète et accessible pour 
toutes celles et tous ceux impliqué·e·s dans la lutte contre la violence par un (ex-) 
partenaire intime.  
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Intervenant·e·s du MOOC : 
Le guide est le fruit d'une collaboration étroite avec les intervenant·e·s du MOOC, 
qui ont gracieusement partagé leurs connaissances et leurs perspectives. Nous 
sommes fiers de citer comme coauteurs : 
• Ernestine Ronai, responsable de l’Observatoire des violences envers les femmes 

du département de la Seine-Saint-Denis (France). 
• Dr Ghada Hatem, médecin responsable de La Maison des femmes à Saint-Denis 

(France). 
• Yael Mellul, ancienne avocate spécialiste des violences conjugales et actrice de 

la reconnaissance du suicide forcé en France. 
• Anne Martinais, responsable de l'Observatoire des violences faites aux femmes 

du conseil départemental de Loire-Atlantique (France). 
• Jean-Louis Simoens, directeur de l’asbl Pôle de ressources spécialisées en 

violences conjugales et intrafamiliales (Belgique). 
• Arnaud Felin, adjudant-chef, il commande la maison de protection des familles 

la MPF du département de la Loire-Atlantique (France). 
• Christelle Taraud, historienne, féministe et co-directrice de l'ouvrage 

Féminicides. Une histoire mondiale (France). 
• Axelle Beghin, criminologue au Parquet général de Liège (Belgique). 
• Mathilde Grogna, psychologue, travaille pour le pôle de ressources spécialisé en 

violence conjugale et sur l'outil intersectoriel Evivico (Belgique). 
• Alexandre Michael, dirigeant du service d'assistance policière aux victimes de la 

police locale de Liège et référent pour les violences intrafamiliales sur la zone 
de police de Liège (Belgique).  

• Sarah Debouny, criminologue, cheffe du service de prévention des violences 
dans les relations du plan de prévention de la ville de Liège (Belgique).  

• Camille Dormegnies, directrice de l'association d'aide aux victimes France 
Victime 44 Nantes (France). 

• Olga Bautista Cosa, Docteure en sociologie et experte en genre et violences 
liées au genre (France). 

• Josiane Coruzzi : directrice de l'asbl Solidarité Femmes et refuges pour femmes 
victimes de violence à La Louvière (Belgique). 

• Sophie Scarpinati, assistante en psychologie au service de prévention des 
violences dans les relations du Plan de prévention de la Ville de Liège 
(Belgique). 

• Blandine Martin, vice-procureure au tribunal judiciaire de Nantes et référente 
violences conjugales (France). 

• Emmanuelle Piet, médecin de protection maternelle et infantile (PMI) en Seine-
Saint-Denis et directrice du Collectif féministe contre le viol (CFCV) (France). 

• Isabelle Warzée, travaille au Service d’aide aux victimes de l’aide sociale aux 
justiciables de Liège (Belgique). 

• Thomas Bertoncello, psychologue et coordinateur aux urgences médico-psycho-
sociales de l’hôpital de la Citadelle de Liège (Belgique). 
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Ces professionnel·le·s ont contribué de manière significative à l'élaboration de ce 
guide, enrichissant son contenu de leurs précieuses expériences et expertises. 
 
Ce guide fait partie des outils qui constituent le kit de formation du projet 
européen IPV_CoAct. Les autres produits du projet sont :  

 
 Le MOOC [formation en ligne] que nous avons réalisé, intitulé : « La violence 

par un (ex-)partenaire intime / Comprendre le processus et évaluer la 
dangerosité »1. Le cours est disponible en ligne : 
https://prevenirlerisquedefeminicide.eu/ . Il vise à : 
 

1. Éduquer et informer : Offrir des 
informations précises et actualisées sur 
les divers aspects des violences par un 
(ex-)partenaire intime, y compris leurs 
formes, causes, conséquences et les 
moyens de les prévenir et de les gérer. 

2. Guider les professionnel·le·s : Fournir 
des outils pratiques, des stratégies 
d'intervention et des recommandations 
aux professionnelles confrontées à 
ces situations, qu'ils soient dans le 
domaine de la santé, du social, de la 
justice ou de l'éducation. 

3. Soutenir les politiques publiques : 
Contribuer à l'élaboration de politiques 
publiques efficaces en proposant des 
analyses et des recommandations 
basées sur des données probantes et 
des études de cas. 

4. Promouvoir la collaboration : 
Encourager la collaboration 
intersectorielle et internationale, 
essentielle pour une réponse globale et 
cohérente aux violences par un 
(ex-)partenaire intime. 

 
 Le matériel de formation que nous avons réalisé pour donner des formations 

en présentiel dans les sites pilotes (matériel disponible sur le MOOC). 
 

 Le dépliant « Prévenir le danger dans les violences par un (ex)partenaire 
intime » : cet outil est à destination des professionnelles de première ligne. 
L’objectif est d’aider les professionnelles à mieux évaluer le danger et à le 
prévenir dans une situation de violence par un (ex)partenaire intime (dépliant 
disponible sur le MOOC et détachable dans ce guide). 

 
  

 
1 Le MOOC est disponible en ligne sur https://prevenirlerisquedefeminicide.eu  
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La Convention d'Istanbul et son impact 

2. Comprendre la violence par un (ex-)partenaire 
intime 

 

 
La Convention d'Istanbul, adoptée par le Conseil de l'Europe en 2014, représente un 
tournant décisif dans la lutte contre la violence domestique et la violence basée sur 
le genre en Europe. Cette convention établit un cadre juridique contraignant pour 
prévenir la violence à l'égard des femmes, protéger les victimes et poursuivre les 
auteurs. Elle reconnaît explicitement la violence domestique comme une forme de 
violence basée sur le genre, ce qui souligne la nécessité de traiter ces actes, 
non seulement comme des infractions pénales, mais aussi comme des violations 
des droits humains. 

 
Ce texte insiste sur l'importance de la prise de conscience, de l'éducation et de la 
formation des professionnelles qui interviennent auprès des victimes. Il encourage 
la mise en place de politiques globales et de mesures de prévention, y compris des 
campagnes de sensibilisation et l'éducation à l'égalité de genre dès le plus jeune 
âge. La collaboration transnationale est également un aspect clé de la Convention, 
promouvant l'échange de bonnes pratiques et le renforcement des mécanismes de 
coopération entre les États membres pour lutter efficacement contre ce fléau. 

 
Un élément distinctif de la Convention d'Istanbul est son approche intégrée, qui 
comprend la prévention de la violence, la protection des victimes, la poursuite des 
auteurs, et des politiques intégrées. Elle appelle les États à modifier leur législation 
nationale pour intégrer ces principes et à mettre en place des services de soutien 
spécialisés pour les victimes. La Convention insiste également sur la nécessité de 
collecter des données et de mener des recherches pour mieux comprendre et 
combattre la violence basée sur le genre. 

 
En somme, la Convention d'Istanbul est un outil essentiel pour promouvoir une 
société plus sûre et égalitaire, où la violence basée sur le genre n'est ni tolérée ni 
ignorée. Son adoption et sa mise en œuvre effective dans les États membres 
symbolisent un engagement envers la protection des droits des femmes et des 
filles, et un pas important vers l'éradication de la violence domestique en Europe. 

 
 
 



7  

 
Définitions et types de violence 

 
 
La violence par un (ex-)partenaire intime, souvent 
désignée sous le terme de violence domestique ou 
conjugale, comprend diverses formes telles que la 
violence physique, sexuelle, psychologique, et 
économique. Chacune de ces formes vise à exercer 
un contrôle ou une domination sur la femme 
partenaire, caractérisant souvent un déséquilibre 
de pouvoir au sein de la relation. La violence 
psychologique, par exemple, inclut l'humiliation, 
la dévalorisation et l'intimidation, tandis que la 
violence économique peut se manifester par le 

contrôle des ressources financières de la victime. 
 

La violence domestique se caractérise par l'utilisation de la peur et/ou de la violence 
dans le but de contrôler la femme victime dans tous les aspects de sa vie, pour 
obtenir du pouvoir sur elle. Le conjoint violent utilise ses liens avec la victime pour la 
placer dans une situation d'infériorité, d'insécurité, d'impuissance et de dépendance, 
limitant sa capacité de mettre fin à la relation. Outre les formes déjà mentionnées, la 
violence peut également être verbale ou physique, se manifestant par l'intimidation, 
les humiliations, les dénigrements, les menaces, le chantage, les insultes, les coups, 
les agressions sexuelles, la privation de contrôle des fréquentations, la surveillance, 
etc. 

 

Cette violence s'inscrit souvent dans un cycle, créant un climat constant de peur et 
d'alerte pour la victime, peu importe où elle se trouve ou ce qu'elle fait. La victime 
n'est plus libre d'agir ou de penser comme elle le souhaite. Elle est constamment sur 
ses gardes, modifiant ses habitudes ou comportements et essayant de se soumettre 
à la volonté de son conjoint pour éviter un nouvel épisode de violence. Cependant, 
comme le conjoint violent cherche à maintenir le contrôle et à perpétuer la relation 
inégalitaire, la violence continue malgré ces efforts. 
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Statistiques sur la violence par un (ex-)partenaire intime 

 

 
Les données fournies dans le MOOC par Anne Martinais2 et Jean-Louis Simoens3 

révèlent des chiffres alarmants sur la violence entre (ex-)partenaires en Europe. 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Environ 95% des victimes de ces violences sont des femmes, ce qui souligne 
l'aspect fortement genré de cette problématique. De manière encore plus frappante, 
3 femmes sur 10 ont subi des violences de la part d'un (ex-)partenaire intime. Ces 
statistiques mettent en évidence l'ampleur et la gravité de la violence domestique et 
conjugale, et témoignent de la nécessité urgente de mettre en place des mesures 
efficaces pour la prévention, la protection des victimes, et la poursuite des auteurs. 
 
Ces chiffres illustrent la réalité dévastatrice que de nombreuses femmes en Europe 
et dans le monde doivent affronter. La violence entre partenaires n'est pas seulement 
un problème individuel, mais un enjeu de société qui nécessite une réponse 
coordonnée et globale, impliquant les institutions, les organisations de la société 
civile, et les citoyennes eux-mêmes. La sensibilisation, l'éducation, et le 
soutien aux victimes sont essentiels pour changer ces statistiques et créer un 
environnement plus sûr pour toutes et tous. 
  

 
2 Anne Martinais, responsable de l'Observatoire des violences faites aux femmes du conseil 
départemental de Loire-Atlantique (France). 
3 Jean-Louis Simoens, directeur de l’asbl Pôle de ressources spécialisées en violences conjugales et 
intrafamiliales (Belgique). 
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